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I. INTRODUCTION

1. Le présent rapport indique les ressources dont le Tribunal pénal
international pour l’ex-Yougoslavie aura besoin en 1996 et dont le montant
s’élève à 40 779 300 dollars. En outre, le nombre de postes prévus est de 342,
ce qui représente une augmentation de 84 postes.

2. Le Tribunal, qui a son siège à La Haye, se compose des organes suivants :
a) les Chambres, comprenant deux Chambres de première instance et une Chambre
d’appel; b) le Procureur; et c) un Greffe commun aux Chambres et au Procureur.

3. Les Chambres sont composées de 11 juges indépendants, qui sont élus pour un
mandat de quatre ans et rééligibles. Les Chambres sont présidées par le
Président du Tribunal, secondé par le Vice-Président.

4. Le Procureur est chargé d’instruire tous les dossiers et de poursuivre les
auteurs de violations graves du droit humanitaire international commises sur le
territoire de l’ex-Yougoslavie depuis le 1er janvier 1991. Il est nommé par le
Conseil de sécurité, sur proposition du Secrétaire général, pour un mandat de
quatre ans et il est rééligible. Le Bureau du Procureur fonctionne
indépendamment des autres organes du Tribunal.

5. Le Greffe est chargé d’assurer l’administration et les services du Tribunal
et se compose d’un Greffier qui est désigné par le Secrétaire général à l’issue
de consultations avec le Président du Tribunal.
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Tableau 1

Récapitulation des prévisions de dépenses pour 1996, par programme

(En milliers de dollars des États-Unis)

1994-1995
Crédits ouverts

1996
Crédits demandés

A. Chambres 4 539,6 2 114,1

B. Procureur 14 076,7 14 390,3

C. Greffe 11 178,9 16 447,4

D. Appui au programme 9 024,5 7 827,5

Total 38 819,7 40 779,3

Tableau 2

Récapitulation des prévisions de dépenses pour 1996, par objet de dépense

(En milliers de dollars des États-Unis)

Objet de dépense
1994-1995

Crédits ouverts
1996

Crédits demandés

Traitements et indemnités, et dépenses communes de
personnel (juges) 3 648,6 1 756,8

Postes 16 464,6 23 930,3

Personnel temporaire pour les réunions 393,6 191,7

Personnel temporaire (autre que celui affecté aux
réunions) 1 913,6 704,0

Heures supplémentaires 93,4 107,0

Experts/consultants 364,4 96,7

Voyages 5 241,7 2 558,2

Services contractuels 2 159,1 5 121,5

Dépenses générales de fonctionnement 4 549,9 3 868,1

Fournitures et accessoires 338,9 910,7

Mobilier et installations diverses 3 651,9 1 534,3

Total 38 819,7 40 779,3
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Tableau 3

Récapitulation des postes nécessaires pour 1996a

1994-1995
Augmentation/

(diminution) 1996

Administrateurs et fonctionnaires de rang supérieur

SGA 1 — 1

SSG 1 — 1

D-2 1 — 1

D-1 5 (2) 3

P-5 10 3 13

P-4 37 16 53

P-3 58 10 68

P-2/1 30 12 42

Total 143 39 182

Agents des services généraux et autres catégories

Agents des services généraux (1re classe) 4 2 6

Agents des services généraux (autres classes) 81 26 107

Agents des services de sécurité 30 17 47

Total 115 45 160

Total général 258 84 342

a Prêt de fonctionnaires : 9 greffiers affectés aux Chambres
35 enquêteurs-conseillers affectés auprès du Procureur et de son bureau
6 commis aux recherches juridiques en poste au Greffe
3 stagiaires.

II. FAITS RÉCENTS

6. Au cours de 1995, le Tribunal international a poursuivi ses activités pour
mettre en place le cadre juridique et opérationnel dont il a besoin pour jouer
son rôle d’organe judiciaire. Le Règlement de procédure et de preuve ainsi que
le Règlement sur la détention préventive ont été révisés et modifiés. La
Directive relative à la commission d’office de conseils de la défense, qui
énonce des dispositions précises sur le droit à l’aide judiciaire des suspects
ou prévenus (y compris son application pratique) a également été adoptée. Les
amendements proposés pour cette Directive sont actuellement à l’étude. En
outre, l’Annuaire de 1993-1994, un Manuel du juriste et le Manuel du Tribunal,
qui est une compilation des textes de base régissant les travaux du Tribunal
international, ont été publiés. On a achevé la construction de la salle
d’audience et du quartier pénitentiaire qui sont désormais pleinement
opérationnels.

7. Le Procureur a mené de nombreuses enquêtes qui ont donné lieu à plusieurs
actes d’accusation. Le premier inculpé a été conduit à La Haye pour y être jugé

/...



A/C.5/50/41
Français
Page 4

et la phase préparatoire du procès a commencé. En outre, les Chambres de
première instance ont fait droit aux trois demandes de dessaisissement
présentées par le Procureur, des actes d’accusation ayant été ultérieurement
déposés et confirmés dans deux de ces cas.

8. En ce qui concerne l’administration du Tribunal, 195 fonctionnaires ont été
nommés auprès du Tribunal international au 30 novembre 1995. En outre,
plusieurs États Membres et organisations et institutions internationales ont
répondu aux nombreux appels à l’aide en prêtant des fonctionnaires au Tribunal.
À ce jour, 53 fonctionnaires dont la contribution est inestimable pour le
Tribunal international ont été ainsi détachés.

9. Vers la fin de 1995, plusieurs actes d’accusation ont été confirmés contre
des Croates de Bosnie. D’autres actes d’accusation contre des Croates et des
Bosniaques devraient être présentés au début de 1996. On prévoit que le
Tribunal international siégera en session ordinaire pendant toute la période
1996-1997. En outre, l’Accord de paix signé à Dayton (voir A/50/790-S/1995/999)
promet de veiller à ce que le Tribunal bénéficie de la coopération des parties
et donnera certainement beaucoup de travail aux chambres de première instance et
à la Chambre d’appel. Ne disposant que d’une seule salle d’audience, les deux
chambres de première instance coordonneront leurs emplois du temps et siégeront
à tour de rôle. Sur la base de l’expérience acquise en 1995, on s’attend
généralement à ce que les parties se prévalent de leur droit de faire appel et
que la Chambre d’appel siège elle aussi en permanence en session ordinaire.
L’achèvement des travaux de construction de la deuxième salle d’audience en 1997
permettra de remédier en partie au problème de la pénurie de locaux.

10. On prévoit que le Tribunal international tiendra au moins six procès par
an. Il est probable que les premiers procès seront longs et compliqués et
soulèveront de nombreuses questions d’ordre juridique et procédural. En outre,
d’après les chiffres actuellement disponibles, pas moins de 500 témoins
pourraient aller témoigner à La Haye chaque année.

11. Des actes d’accusation ont déjà été déposés et publiés pour 12 enquêtes
distinctes. En outre, 15 enquêtes importantes sont en cours, chacune faisant
intervenir de multiples suspects, dont le nombre total dépasse la centaine. De
nouveaux actes d’accusation seront présentés à l’issue de ces enquêtes en 1996.
Le conflit se poursuit et il est probable que le Bureau du Procureur ait à
enquêter sur de nouvelles atrocités.

12. Les documents militaires saisis et remis au Bureau du Procureur — souvent
extrêmement volumineux — doivent être traduits et analysés en détail par des
spécialistes du renseignement au Bureau du Procureur. Cette documentation
contient de nombreux éléments de preuve pouvant être utilisés lors des procès
qui auront lieu devant le Tribunal. Les conquêtes territoriales de l’armée de
Bosnie dans le nord-ouest de la Bosnie en septembre et octobre 1995 ont permis
de saisir entre 50 000 et 60 000 pages de documents qui sont en dépôt à Bihac et
que les collaborateurs du Procureur ont commencé à examiner et à analyser. En
outre, ces derniers ont pu avoir accès à plus de 100 000 pages de documents
saisis se trouvant à Sarajevo. Il est probable que de nombreux autres documents
saisis seront remis au Procureur.
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13. Les Gouvernements bosniaque et croate ont également autorisé l’accès à des
charniers aux fins d’exhumations qui, dans de nombreux cas, fourniront des
renseignements et des éléments de preuve précieux pour les enquêtes menées par
le Bureau du Procureur. En conséquence, les collaborateurs du Procureur
devraient participer très activement aux exhumations pour recueillir tous les
éléments de preuve requis avant qu’ils ne disparaissent.

14. Quant aux procès qui auront probablement lieu à La Haye en 1996, les
Gouvernements bosniaque et croate ont fait savoir au Procureur qu’au cas où des
musulmans ou des Croates seraient mis en accusation par le Tribunal
international, les suspects seront arrêtés et remis au Tribunal. Il est donc
probable qu’en 1996, au moins 12 suspects croates ou musulmans soient remis au
Tribunal pour être traduits en justice.

15. En ce qui concerne les 12 enquêtes qui ont déjà donné lieu à la
présentation d’actes d’accusation qui ont été rendus publics, au cas où les
prévenus ne seraient pas remis au Tribunal, on compte entamer en 1996 la
procédure prévue à l’article 61. On estime que, dans chacun des cas, cette
procédure prendra deux semaines.

16. Pour chacune des enquêtes susmentionnées, il fallait entreprendre une
analyse critique d’une documentation volumineuse comprenant, dans certains cas,
plus de 400 déclarations recueillies par d’autres instances dans des langues
autres que l’anglais ou le français, tenir des entretiens avec plus d’une
centaine de témoins dans 12 pays, recueillir plus d’une soixantaine de
dépositions, faire le nécessaire pour la comparution d’experts comme témoins et
réunir des centaines de pièces à conviction.

III. PRÉVISIONS DE DÉPENSES RELATIVES AU TRIBUNAL
INTERNATIONAL

A. Les Chambres

Tableau 4

Prévisions de dépenses, par objet de dépense

(En milliers de dollars des États-Unis)

Objet de dépense
1994-1995

Crédits ouverts
1996

Crédits demandés

Traitements et indemnités des juges 3 230,0 1 619,4

Dépenses communes de personnel (juges) 418,6 137,4

Dépenses de personnel 492,5 332,4

Consultants et experts 76,8 20,0

Voyage 321,7 4,9

Total 4 539,6 2 114,1

Tableau 5
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Postes nécessaires

1994-1995 Augmentation/
(diminution)

1996

Agents des services généraux
(autres classes) 6 — 6

Total 6 — 6

Activités

17. Au 30 novembre 1995, les deux Chambres de première instance et la Chambre
d’appel avaient examiné six dossiers différents à huis clos et en audience
publique, ce qui a représenté 25 journées d’audience en tout. Dès que le
premier procès aura commencé, au début de 1996, la Chambre de première instance
saisie de l’affaire siégera chaque jour. Les Chambres de première instance sont
toutes les deux chargées d’examiner et de confirmer les actes d’accusation
présentés par le Procureur. À ce jour, 16 actes d’accusation et un acte
d’accusation modifié concernant 66 accusés ont été confirmés mais tous n’ont pas
encore été rendus publics. Compte tenu de la façon dont les choses se sont
déroulées au cours des six derniers mois, il est probable que le nombre
d’audiences liées à des requêtes en dessaisissement ou des demandes
d’application de la procédure prévue à l’article 61 (Examen des preuves en
audience publique en cas d’inexécution d’un mandat d’arrêt), entre autres,
continuera d’augmenter chaque mois, en même temps que le nombre de mises en
accusation. Les décisions prises jusqu’à présent par les Chambres de première
instance — décisions publiées en anglais et en français — dépassent parfois
40 pages, compte non tenu des opinions individuelles. Quant à la décision
relative aux juridictions, que la Chambre d’appel a adoptée moins d’un mois
après la date des audiences, elle comporte 170 pages en tout.

18. À l’heure actuelle, on estime que chaque procès durera de quatre à six
mois. Le premier accusé a été placé en détention à La Haye et son procès
devrait commencer au début de 1996. Le retard pris est largement imputable au
fait que le conseil commis d’office disposait de ressources limitées et s’est
heurté au manque de coopération des autorités locales lorsqu’il a voulu enquêter
dans la région, en particulier après que le Procureur eut modifié l’acte
d’accusation en septembre 1995. Une seule salle d’audience étant disponible, il
faudra probablement interrompre les délibérations pour y tenir d’autres
audiences. Plusieurs procès étant sur le point de commencer, il est de plus en
plus urgent de prévoir d’autres salles. Dans l’intervalle, les modalités
d’utilisation de la salle actuelle seront arrêtées d’un commun accord par les
deux Chambres de première instance. De nouveaux actes d’accusation ont été
rendus publics récemment et un second accusé a été placé en détention et attend
d’être remis au Tribunal. Compte tenu de l’accord conclu à Dayton (Ohio), il
est possible qu’une ou plusieurs personnes soient mises en accusation avant la
fin de 1995, auquel cas les deux Chambres de première instance siégeront à plein
temps.

Ressources nécessaires
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Traitements et indemnités des juges

19. Le montant prévu (1 619 400 dollars) a été calculé sur la base des
propositions présentées par le Secrétaire général dans son rapport sur les
conditions de rémunération et les indemnités applicables aux juges du Tribunal
international (A/C.5/49/11) et des recommandations formulées par le Comité
consultatif pour les questions administratives et budgétaires dans son propre
rapport (A/49/7/Add.12). Il doit permettre de couvrir le versement :

a) D’un traitement annuel de 145 000 dollars à chacun des 11 juges;

b) D’une indemnité annuelle spéciale de 15 000 dollars au Président du
Tribunal;

c) D’une indemnité journalière spéciale de 94 dollars, limitée à
9 400 dollars par an, à la Vice-Présidente lorsqu’elle remplacera le Président.

Dépenses communes de personnel concernant les juges

20. Un montant de 137 400 dollars est demandé pour couvrir les indemnités
d’installation (73 400 dollars), les frais de déménagement (23 000 dollars) et
les indemnités pour frais d’études (41 000 dollars). Cinq juges ont élu
domicile à La Haye pendant l’exercice en cours et trois autres devraient s’y
installer en 1996.

21. Le montant de l’indemnité pour frais d’études est fondé sur le montant des
prestations auxquelles les juges de la Cour internationale de Justice peuvent
actuellement prétendre.

22. Il n’est pas prévu de payer les frais de voyage des juges qui ne résident
pas à La Haye, et cela conformément à la recommandation que le Comité
consultatif pour les questions administratives et budgétaires a faites au
paragraphe 6 de son rapport A/49/7/Add.12 et que l’Assemblée générale a
entérinée dans sa résolution 49/242 B du 20 juillet 1995.

Dépenses de personnel

23. Le montant prévu (332 400 dollars) représente le montant des traitements
des six agents des services généraux qui continueront de fournir des services de
secrétariat aux juges, et les dépenses communes de personnel correspondantes.

Consultants et experts

24. Un montant de 20 000 dollars est demandé pour rémunérer les spécialistes de
différentes branches du droit auxquels il sera fait appel pour obtenir les
conseils et avis dont les Chambres pourront avoir besoin sur certaines questions
juridiques dont le Tribunal est susceptible d’être saisi. On pense que les
consultations demandées porteront principalement sur la législation et la
pratique juridique de l’ex-Yougoslavie, dont le Tribunal a été expressément
invité à tenir compte dans certaines circonstances.

Voyages
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25. Le montant prévu (4 900 dollars) permettra de financer les frais de voyage
du Président du Tribunal, qui devra se rendre au Siège pour des consultations et
pour assister aux séances de l’Assemblée générale.

B. Bureau du Procureur

Tableau 6

Prévisions de dépenses, par objet de dépense

(En milliers de dollars des États-Unis)

Objet de dépense
1994-1995

Crédits ouverts
1996

Crédits demandés

Postes 9 363,6 12 455,6

Personnel temporaire (remplaçants et
surnuméraires) 55,0 20,0

Heures supplémentaires 22,0 7,0

Consultants et experts 113,6 46,7

Voyages, y compris aux fins des enquêtes 4 522,5 1 861,0

Total 14 076,7 14 390,3

Tableau 7

Postes nécessaires

Catégorie 1994-1995
Augmentation/

(diminution) 1996

Administrateurs et fonctionnaires de rang supérieur

SGA 1 — 1

D-2 1 — 1

D-1 4 (3) 1

P-5 6 4 10

P-4 24 10 34

P-3 40 — 40

P-2/1 24 3 27

Total 100 14 114

Autres catégories

Agents des services généraux (1re classe) 1 — 1

Agents des services généraux (autres classes) 25 22 47

Total 26 22 48

Total général 126 36 162
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Activités

Enquêtes

26. Le Procureur est chargé à la fois d’enquêter sur les violations
particulièrement graves du droit humanitaire international qui se sont produites
dans l’ex-Yougoslavie depuis 1991 et de poursuivre les personnes — les
dirigeants notamment — qui ont planifié et commis de tels actes.

27. Dans plusieurs cas, les enquêtes du Procureur ont déjà débouché sur
l’établissement d’actes d’accusation qui ont été examinés et confirmés par des
juges. L’article 70 du règlement a été modifié et dispose désormais que,
lorsque le Procureur obtient des informations à titre confidentiel et les
utilise uniquement pour obtenir de nouveaux éléments de preuve, les informations
initiales et leurs sources ne seront pas divulguées à moins que la personne ou
l’entité dont elles émanent ne donne son consentement. À la date du présent
rapport, un mandat d’arrêt a été exécuté et le procès de l’un des accusés a
commencé. La procédure prévue à l’article 61 a été appliquée dans un cas et il
est prévu de l’appliquer de nouveau à plusieurs reprises tout au long de
l’année 1996.

28. L’ouverture du Bureau de liaison du Procureur à Zagreb a beaucoup contribué
au succès des enquêtes. On pense qu’après la signature de l’Accord de paix de
Dayton, les activités du Procureur seront concentrées à Sarajevo, sous réserve
que le Gouvernement de la République fédérative de Yougoslavie donne son accord.

29. En 1994 et au début de 1995, le Procureur a passé en revue les
caractéristiques et l’étendue de ses enquêtes et sa stratégie d’enquête, ce qui
l’a conduit à réorganiser son bureau. Il en est tenu compte dans les prévisions
budgétaires pour 1996, où il est proposé de renforcer l’Équipe de la stratégie
de la Section des enquêtes, de réorganiser complètement la Section consultative
spéciale pour en faire la Section des services juridiques et de doter la Section
de l’informatique et des archives des moyens dont elle a besoin pour traiter
rapidement, de manière efficace, la masse considérable des documents
d’information et des éléments de preuve qui sont remis au Bureau pour faciliter
le travail du personnel chargé des enquêtes et des poursuites.

Ressources nécessaires

Dépenses de personnel

30. Le montant prévu (12 518 900 dollars) permettrait de continuer à financer
126 postes temporaires (1 poste de secrétaire général adjoint, 1 poste D-2,
4 postes D-1, 6 postes P-5, 24 postes P-4, 40 postes P-3, 24 postes P-2/1,
1 poste d’agent des services généraux de 1re classe et 25 postes d’agent des
services généraux d’autres classes), et de créer 38 postes supplémentaires
(1 poste P-5, 9 postes P-4, 6 postes P-2/1 et 22 postes d’agent des services
généraux d’autres classes). Ce montant tient compte aussi de la suppression de
deux postes P-3, des résultats de l’opération de classement des emplois, des
besoins en personnel temporaire pour remplacer les fonctionnaires en congé de
maladie de longue durée ou en congé de maternité (20 000 dollars) et des heures
supplémentaires (7 000 dollars).
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Bureau du Procureur

31. L’effectif approuvé comprend 1 poste de secrétaire général adjoint, 1 poste
D-2, 2 postes P-5, 1 poste P-4, 1 poste P-3, 1 poste d’agent des services
généraux de 1re classe et 3 postes d’agent des services généraux d’autres
classes. Compte tenu des résultats du classement des emplois existant au
Tribunal, il est prévu de déclasser de P-5 à P-4 le poste d’assistant spécial.

Section des poursuites

32. L’effectif approuvé comprend 3 postes D-1, 2 postes P-3, 1 poste P-2/1 et
1 poste d’agent des services généraux (autres classes). Compte tenu des
résultats du classement des emplois, il est proposé de ramener au niveau P-5 les
trois postes d’avocat de l’accusation. Dans le cadre de la restructuration du
Bureau du Procureur, les deux postes P-3 occupés par des juristes et le poste
P-2/1 occupé par un juriste assistant de recherche ont été transférés de la
Section des poursuites à la Section des services juridiques.

Section des enquêtes

33. L’effectif approuvé comprend 1 poste D-1, 3 postes P-5, 22 postes P-4,
34 postes P-3, 21 postes P-2/1 et 7 postes d’agent des services généraux (autres
classes). Il est proposé de créer 1 poste P-5, 9 postes P-4, 4 postes P-2/1 et
3 postes d’agent des services généraux (autres classes), de reclasser 1 poste
P-4 à P-5 et 2 postes P-2/1 à P-3, de transférer 1 poste P-3 à la Section et de
supprimer 2 postes d’agent des services généraux (autres classes).

Équipe de la stratégie

34. Les effectifs envisagés au début pour l’Équipe de la stratégie étaient au
nombre de huit (1 P-4, 4 P-3 et 3 P-2/1). Les prévisions initiales relatives au
volume et à la portée de la documentation reçue par le Bureau du Procureur, qui
bien souvent doit être traduite avant de pouvoir être organisée, reproduite et
analysée, se sont révélées être bien en deça de la réalité. On pensait qu’un
seul conseiller militaire spécial (appartenant à la Section consultative
spéciale) suffirait pour analyser les documents capturés et conseiller le Bureau
du Procureur sur les aspects militaires des preuves recueillies. L’expérience
acquise montre que les ressources prévues pour ce travail étaient insuffisantes.
La situation a été réévaluée en fonction du volume effectif de la documentation,
et l’on estime à présent que les travaux d’analyse nécessiteront à eux seuls
quatre analystes qualifiés de plus (de la classe P-2/1).

35. L’Équipe de la stratégie a également des fonctions d’enquête. À cet égard,
il est proposé que l’un des trois postes initialement prévus pour des juristes
devant être affectés aux bureaux de liaison dans l’ex-Yougoslavie soit transféré
à l’Équipe de la stratégie, où il serait occupé par un enquêteur supplémentaire
dont la tâche serait d’assister les enquêteurs de l’Équipe auxquels sont
confiées les enquêtes particulièrement importantes, notamment en se chargeant
des entretiens délicats avec des témoins qui seront appelés à comparaître dans
des affaires mettant en cause des personnes haut placées ou dont le témoignage
est nécessaire pour des enquêtes en cours.

/...



A/C.5/50/41
Français
Page 11

36. Les enquêteurs de l’Équipe de la stratégie offrent par ailleurs au Bureau
du Procureur la possibilité de procéder sans délai à des enquêtes en cas
d’urgence, capacité qui s’est révélée être d’une grande utilité. Le Procureur a
besoin de disposer des capacités voulues pour pouvoir intervenir en cas
d’incidents nouveaux ou si de nouvelles violations du droit international
humanitaire lui sont signalées; un enquêteur de plus devrait donc être adjoint à
l’Équipe de la stratégie. L’Équipe constate qu’elle a également un rôle plus
vaste sur le plan juridique. Pour tenir compte de cette évolution, il est
proposé de reclasser de P-4 à P-5 le poste de coordonnateur de la stratégie. À
cet égard, dans le cadre de la restructuration du Bureau du Procureur, et de
l’Équipe de la stratégie en particulier, le poste de conseiller politique
spécial (P-3) a été transféré de l’ancienne Section consultative spéciale à
l’Équipe de la stratégie. Il est proposé en outre, maintenant que l’étude du
classement des emplois est achevée, que les deux postes d’administrateur des
opérations soient reclassés de P-2/1 à P-3, niveau auquel ces postes sont
classés.

Équipes d’enquêteurs

37. La structure de chacune des neuf équipes d’enquêteurs demeure inchangée.
Chaque équipe compte 7 membres, dont 1 chef d’équipe (P-4),
1 juriste/conseiller (P-4), 3 enquêteurs (2 P-3 et 1 analyste P-2/1).
Pour 1996, il est proposé d’adjoindre à chaque équipe un juriste supplémentaire
à la classe P-4. Les équipes comprennent 34 personnes prêtées par des États
Membres. Trois autres personnes détachées sont affectées à d’autres tâches au
Bureau du Procureur.

38. La configuration interne du Bureau du Procureur fait que les juristes de la
Section des enquêtes sont physiquement séparés de ceux d’autres sections du
Bureau. Pour remédier aux problèmes découlant de cette séparation inévitable,
et permettre aux juristes de la Section des enquêtes d’être entendus par le
Procureur et le Procureur adjoint, il est proposé de créer au sein de la Section
des enquêtes un nouveau poste P-5 de juriste hors classe, chargé des enquêtes,
dont le titulaire serait habilité à convoquer et présider les réunions des
divers comités juridiques de la Section et à représenter celle-ci à toutes les
réunions pertinentes avec le Procureur et le Procureur adjoint et avec les
juristes des autres sections du Bureau du Procureur.

Appui administratif

39. L’appui administratif est à l’heure actuelle assuré, pour l’ensemble de la
Section des enquêtes, par 7 agents des services généraux (autres classes).
L’expérience montre qu’il faudrait 3 postes supplémentaires de cette même
catégorie (1 poste de secrétaire et 2 postes d’assistant administratif), dont
les titulaires seraient chargés de tâches de routine telles que collationnement,
tri, classement, indexage, travaux de photocopie et préparation des dossiers
d’enquête et des dossiers d’accusation.

Bureaux de liaison

40. Pour ses activités dans l’ex-Yougoslavie, le Procureur est grandement aidé
par le bureau de liaison qui a été établi à Zagreb. Après la cessation des
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hostilités dans la zone de la Mission, il serait question d’établir, sous
réserve de l’accord du pays hôte, un bureau de liaison à Belgrade et un autre à
Sarajevo. Il était initialement prévu que l’effectif de chaque bureau
comprendrait 1 fonctionnaire recruté sur le plan international (P-4), 1 juriste
recruté localement (P-3) et 1 commis d’administration recruté localement [agent
des services généraux (autres classes)], mais, après avoir examiné les besoins
de la section, on s’est rendu compte que du fait que chacune des équipes
d’enquête allait disposer d’un juriste de plus, il y avait beaucoup moins de
raisons d’avoir un juriste dans chaque bureau de liaison. Il est donc proposé
que l’un des trois postes P-3 initialement envisagés pour des juristes soit mis
à la disposition de l’Équipe de la stratégie pour lui permettre d’avoir un
enquêteur supplémentaire. Les deux autres postes P-3 seraient annulés.

Section des services juridiques

41. Cette section comprend 1 poste P-5, 1 poste P-4, 3 postes P-3, 3
postes P-2/1 et 3 postes d’agent des services généraux (autres classes). La
Section consultative spéciale, qui comprenait 1 poste de conseiller hors classe
(P-5), 2 postes de conseiller spécial (P-3) et 1 poste de secrétaire [agent des
services généraux (autres classes)] a été remplacée par une Section des services
juridiques. Cette nouvelle section doit s’occuper des tâches supplémentaires
découlant du fait que le Rwanda a été également placé sous la responsabilité du
Procureur, s’acquitter des autres tâches juridiques incombant au Bureau du
Procureur et s’employer à remédier aux problèmes résultant des insuffisances
structurelles de la Section consultative spéciale. La nouvelle section fournira
des services juridiques au Procureur dans son double rôle, auprès du Tribunal
international pour l’ex-Yougoslavie et auprès du Tribunal international pour le
Rwanda.

42. La Section des services juridiques est coordonnée par l’ancien chef de la
Section consultative spéciale. Les deux juristes (P-3) qui appartenaient
précédemment à la Section des poursuites, et qui sont des spécialistes du droit
international, ont été transférés à la nouvelle Section des services juridiques.
Par ailleurs, il est proposé que l’ancien poste de conseiller spécial pour les
questions militaires (P-3) soit réaffecté de l’ancienne Section consultative
spéciale à la Section des services juridiques, où il serait occupé par un
juriste supplémentaire, spécialiste du droit international. L’autre conseiller
(P-3) qui appartenait à l’ancienne Section consultative spéciale, où il avait
pour tâche de donner des avis sur les aspects politiques, culturels, historiques
et religieux du conflit, a été transféré à l’Équipe de la stratégie. Il est
proposé de réaffecter à la Section des services juridiques le poste de
spécialiste du droit régissant les rapports entre les sexes, qui relevait du
Bureau du Procureur, et à cet égard, il est demandé, maintenant que l’étude du
classement des emplois est achevée, que ce poste soit reclassé à P-4, niveau
auquel ce poste a été classé.

43. Dans la structure actuelle du Bureau du Procureur, les trois magistrats
sont assistés par un seul juriste (P-2/1). Or, il est devenu évident que chaque
magistrat a besoin du concours d’un juriste/assistant de recherche. Il faudrait
par conséquent que deux postes P-2/1 supplémentaires soient approuvés à cette
fin. Le juriste assistant de recherche est d’une grande utilité pour le
magistrat, tant avant que pendant le procès. Sur le plan administratif, les
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assistants de recherche relèvent du chef de la Section des services juridiques
mais, sur le plan pratique, chaque assistant sera attaché à un magistrat. Étant
donné l’ampleur des effectifs et des responsabilités de la Section des services
juridiques, il est proposé de lui adjoindre deux autres agents des services
généraux (autres classes).

Section de l’informatique et des archives

44. Le tableau d’effectifs de cette section comporte 1 poste P-4, 1 poste P-3,
2 postes P-2/1 et 10 postes d’agent des services généraux (autres classes); il
est maintenant proposé de reclasser à P-3 un des postes P-2/1 et de créer
17 nouveaux postes d’agent des services généraux (autres classes).

45. Le Groupe des archives est chargé de réceptionner, gérer et archiver les
informations, preuves et autres documents, y compris la correspondance, reçus ou
produits par les diverses sections du Bureau du Procureur. Ces activités
représentent une grande somme de travail — traitement de chaque page de chaque
document, travail de photocopie et, surtout, indexage des documents afin qu’ils
puissent être retrouvés ultérieurement. Chaque page de chaque document est
numérotée, scannée et stockée de manière automatisée sur disques optiques, ce
qui permet de rechercher les documents à l’ordinateur et, au besoin, de les
imprimer.

46. Indépendamment de l’index biographique, établi par le Groupe des archives
pour chaque document, les membres du personnel, y compris les procureurs, les
enquêteurs et les analystes, recourent uniquement aux recherches plein texte
pour retrouver ce dont ils ont besoin parmi les documents conservés par le
Groupe des archives. Les recherches plein texte sont souvent le seul moyen
disponible pour retrouver dans des centaines de pages de documentation les
preuves pertinentes; c’est pourquoi les processus de reconnaissance optique de
caractères est d’une importance capitale, même s’il impose beaucoup de travail.

47. Le Groupe des archives est composé de 1 fonctionnaire chargé de la gestion
des archives (P-3), de 1 assistant de gestion des archives [agent des services
généraux (autres classes)] et de 4 commis aux archives [agents des services
généraux (autres classes)]. Il ne dispose pas d’effectifs suffisants pour
répondre à des besoins autres que les besoins les plus fondamentaux du Bureau du
Procureur, où i l y a actuellement un arriéré important de documents à indexer et
coder.

48. On se heurte à un problème du même ordre en ce qui concerne la correction
des fichiers obtenus par reconnaissance optique. Le tableau d’effectifs actuel
ne compte pas de linguiste capable d’aider à indexer et coder la volumineuse
documentation en serbo-croate, ce qui a beaucoup entravé l’efficacité et la
qualité des enquêtes.

49. En conséquence, il est demandé que 15 postes supplémentaires d’agent des
services généraux (autres classes) soient créés pour le Groupe des archives,
dont 6 postes de commis aux systèmes informatiques pour les travaux de scanning,
de traitement et de codage des documents du Bureau du Procureur, 6 autres postes
de commis aux systèmes informatiques pour le travail de contrôle de la qualité
des fichiers obtenus par reconnaissance optique de caractères et leur
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traitement, 2 postes d’assistant linguistique pour le codage des documents en
serbo-croate reçus par le Bureau du Procureur et 1 poste d’assistant aux
systèmes informatiques pour la supervision du travail des 12 nouveaux commis.

50. Le Groupe de l’informatique est chargé de l’entretien et du développement
des nombreux logiciels utilisés par le Bureau du Procureur, travail qui
nécessite un niveau élevé d’expertise en la matière. Il convertit et charge les
bases de données que le Bureau du Procureur reçoit de la part d’autres
organisations, les rendant ainsi plus facilement accessibles aux enquêteurs.

51. Le Groupe de l’informatique est chargé en outre de tenir et d’étoffer les
bases de données du Bureau du Procureur, instrument dont les enquêteurs ont un
besoin crucial pour pouvoir identifier les nouveaux témoins, établir des liens
cruciaux entre des éléments d’information disparates et repérer des schémas de
comportement, toutes fonctions qui sont essentielles à l’établissement des
preuves dans les affaires pénales.

52. Le Groupe de l’informatique est dirigé par 1 coordonnateur des systèmes
informatiques (P-4) et se compose de 1 informaticien (P-3), de 1 analyste
organique (P-2/1), de 1 assistant analyste organique [agent des services
généraux (autres classes)] et de 4 commis [agents des services généraux (autres
classes)], chargés de la saisie des données. Les commis font un travail de
recherche et d’analyse documentaires pour les équipes d’enquête, en fonction des
priorités et de la charge de travail. Compte tenu de la décision prise
concernant le classement des emplois du Bureau du Procureur, il est proposé de
reclasser à P-3 le poste d’informaticien figurant actuellement à la classe P-2/1
dans le budget, afin de le mettre au niveau auquel ce poste a été classé. Il
est par ailleurs proposé de créer deux postes supplémentaires d’assistant aux
systèmes informatiques [agent des services généraux (autres classes)] pour aider
la Section à faire face à l’augmentation de sa charge de travail.

Consultants et experts

53. Les crédits demandés, d’un montant de 46 700 dollars, permettront de
procéder à des expertises sur les éléments de preuve présentés au Tribunal
international, y compris des expertises médico-légales, ainsi que de s’assurer
le témoignage d’experts. La tâche du Procureur consiste essentiellement à
recueillir ces témoignages d’experts sur la base desquels se fonde
principalement l’acte d’accusation.

Voyages

54. Les déplacements aux fins des enquêtes resteront un élément essentiel
indispensable des activités du Bureau du Procureur. Il est primordial dans
toute enquête que des équipes se rendent sur place pour s’assurer des éléments
de preuve avant qu’ils ne disparaissent. Il faut de même s’assurer du
témoignage des témoins. Le Procureur, le Procureur adjoint et les principaux
membres du Bureau du Procureur devront en outre entretenir des contacts avec les
gouvernements coopérants, dont les gouvernements de l’ex-Yougoslavie. Si la
plupart du temps, ces prises de contact doivent avoir lieu à La Haye, il sera
souvent nécessaire d’entrer en contact avec certaines personnes dans les pays
concernés.
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55. Sur la base des projections courantes et du nombre des déplacements
imputables au Bureau du Procureur pendant l’exercice biennal 1994-1995, on
estim e à 1 861 000 dollars le montant des fonds qui seront nécessaires en 1996.
Les crédits demandés couvrent les frais de voyage du Procureur et du Procureur
adjoint (20 000 dollars) et les déplacements aux fins d’enquêtes, notamment les
frais de voyage des témoins, experts et autres personnes susceptibles de fournir
des éléments de preuve (1 840 800 dollars). Conformément à la présentation
adoptée pour le budget du présent exercice biennal, les crédits demandés au
titre des voyages qui seront effectués aux fins de la présentation des éléments
de preuve à l’audience sont inscrits sous la rubrique "Greffe" (voir sect. C
ci-après).

C. Le Greffe

Tableau 8

Prévisions de dépenses, par objet de dépense

(En milliers de dollars des États-Unis)

Objet de dépenses
1994-1995

Crédits ouverts
1996

Crédits demandés

Postes 6 608,5 11 142,3
Assistance temporaire pour les réunions 393,6 191,7
Assistance temporaire générale 1 858,6 684,0
Heures supplémentaires 71,4 100,0
Consultants et experts 174,0 30,0
Voyages 397,5 692,3
Services contractuels 1 662,3 3 604,2
Frais de représentation 13,0 2,9

Total 11 178,9 16 447,4

Tableau 9

Postes nécessaires

1994-1995
Augmentation/

(diminution) 1996

Administrateurs et fonctionnaires de rang supérieur
SSG 1 — 1
D-2 — — —
D-1 1 1 2
P-5 4 (1) 3
P-4 13 6 19
P-3 18 10 28
P-2/1 6 9 15

Total partiel 43 25 68

Services généraux et autres catégories
Services généraux (agents de 1re classe 3 2 5
Services généraux (autres classes) 50 4 54
Services de sécurité 30 17 47

Total partiel 83 23 106
Total général 126 48 174
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Activités

56. Le Greffe est l’un des trois organes dont est constitué le Tribunal. Il
est responsable de la gestion du Tribunal ainsi que de la mise en place de
l’infrastructure judiciaire de l’organisation, dont il assure le service. Ses
responsabilités sont essentiellement de deux ordres : la gestion administrative
et financière, d’une part, et l’administration judiciaire, d’autre part. Le
programme de travail général du Greffe est coordonné par le Bureau du Greffier.

Bureau du Greffier

57. Le Bureau du Greffier est constitué de trois groupes, le groupe de la
presse et de l’information, le groupe de la sécurité et de la sûreté, et le
groupe de l’appui juridique.

a) Administration judiciaire

58. Les services d’appui judiciaire assurés par le Greffe consistent à :
premièrement, faire fonctionner un système d’aide judiciaire, en désignant
d’office un conseil pour défendre les accusés indigents; deuxièmement,
administrer le quartier pénitentiaire du Tribunal et superviser les conditions
de détention préventive; troisièmement, recommander des mesures de protection à
l’intention des témoins et fournir à ceux-ci des services consultatifs et le
soutien voulu; et quatrièmement, assurer l’administration du Tribunal et fournir
à celui-ci un appui judiciaire.

La défense

59. Les articles 18 et 21 du statut disposent notamment que tout suspect ou
accusé a le droit d’être assisté d’un conseil de son choix ou, s’il est
indigent, de s’en voir attribuer un d’office et gratuitement. Le règlement du
Tribunal réalise ce droit et confie au Greffier la charge de mettre en place et
de réglementer ce qui revient en fait à un système d’aide judiciaire complet.

60. Le Greffier a par conséquent dressé une liste de conseils qui se sont
portés volontaires pour représenter les suspects ou accusés indigents et qui
répondent aux conditions stipulées dans le règlement. Cette liste comporte
jusqu’à présent 30 noms. Parmi ceux-ci figurent ceux d’avocats en exercice et
de professeurs originaires d’Australie, du Canada, de Croatie, des États-Unis
d’Amérique, de France, d’Italie, de Nouvelle-Zélande, des Pays-Bas, de la
République fédérative de Yougoslavie, de Suisse et du Royaume-Uni.

61. Le Greffier a préparé, en étroite consultation avec les juges et des
avocats appartenant à divers barreaux, une directive régissant la procédure
applicable à la commission d’office de conseils, le statut et le comportement
des personnes ainsi désignées, le calcul de leurs frais et honoraires et
l’établissement d’un groupe consultatif. L’accusé Tadic ´ s’est prévalu de cette
procédure.

62. Le montant estimatif des dépenses au titre de la commission d’office de
conseils est directement lié au nombre des affaires dont sera vraisemblablement
saisi le Tribunal au cours de l’année prochaine. Les estimations qui ont été
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faites pour le budget précédent montrent combien il est difficile de faire des
prévisions à ce sujet. Le Tribunal n’a jusqu’à présent entamé qu’un seul
procès. Les difficultés évidentes que l’on a, dans une situation de guerre, à
arrêter les personnes accusées font que jusqu’à présent, il n’a été possible de
mettre en détention qu’un seul des 43 accusés.

63. Pour répondre au souhait de l’avocat commis d’office qui a suggéré que l’on
apporte certaines modifications à la directive relative à la commission d’office
de conseils de la défense, les juges du Tribunal ont proposé, après consultation
avec le Greffier, plusieurs amendements. Le Tribunal propose, en particulier,
pour alléger la tâche du conseil de la défense dans les affaires complexes, que
soit désigné un coconseil et que l’on augmente le budget prévu au titre des
frais généraux de la défense. On a argué, en outre, qu’il convenait, compte
tenu des exigences d’un procès équitable et du principe de "l’égalité des armes"
entre le Procureur et le conseil de la défense, que l’un et l’autre soient
également rémunérés.

Installations pénitentiaires

64. Le quartier pénitentiaire, pendant la première année où il a fonctionné,
n’a abrité qu’un seul accusé. Le Tribunal s’attend que l’année prochaine, 20 ou
plus des 43 personnes accusées jusqu’à présent, y soient mises en détention. Le
personnel du quartier pénitentiaire se compose actuellement d’un officier
commandant et de 17 gardes qui sont fournis par le pays hôte en vertu d’un
arrangement contractuel. Compte tenu de l’accroissement attendu du nombre des
détenus, on propose de renforcer cet effectif, en 1996, de six gardes
supplémentaires.

Protection des victimes et des témoins

65. Le Règlement de procédure et de preuve stipule qu’il est créé auprès du
Greffier une Division d’aide aux victimes et aux témoins. On trouvera la
description détaillée des fonctions de la Division au paragraphe 68 du rapport
du Secrétaire général (A/C.5/49/42).

Administration et services d’appui judiciaires

66. On trouvera également une description détaillée de ces services aux
paragraphes 69 et 70 dudit rapport (ibid.).

b) Services administratifs

67. Le Tribunal international bénéficie d’un appui administratif, à savoir de
services financiers et de planification des ressources, de services de gestion
des ressources humaines, de services linguistiques, de services de documentation
et d’une bibliothèque ainsi que de services communs à l’appui de l’exécution du
programme de travail, y compris des services d’appui électronique et de
communications et des services d’entretien des bâtiments, tous services
regroupés sous l’autorité du Chef de l’Administration.

68. À la fin de novembre 1995, l’effectif total du personnel dont dispose le
Tribunal international se montait à 195 personnes, représentant 31 nationalités,
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auquel sont venus s’ajouter 37 experts en mission et 15 assistants juridiques,
dont les services étaient financés à partir de sources extrabudgétaires.
Pendant l’exercice biennal en cours, le Greffe a fourni une gamme importante de
services administratifs au Tribunal; il a, notamment, mis en place un centre de
traducteurs et d’interprètes, et assuré la formation d’un groupe des voyages.

Ressources nécessaires

Dépenses de personnel

69. Le montant de 11 926 300 dollars inscrit à la rubrique "Greffe" est destiné
à financer 126 postes temporaires existants [1 SSG, 1 D-1, 4 P-5, 13 P-4,
18 P-3, 6 P-2/1, 3 postes d’agent des services généraux (1re classe), 50 postes
d’agent des services généraux (autres classes), 30 postes d’agent des services
de sécurité et 48 postes supplémentaires (1 D-1, 6 P-4, 10 P-3, 9 P-2/1,
2 postes d’agent des services généraux (1re classe), 4 postes d’agent des
services généraux (autres classes) et 17 agents de sécurité], dépenses
partiellement compensées par la suppression de 1 poste P-5, la réduction de
l’assistance temporaire au titre des remplacements pendant les congés de maladie
ou de maternité prolongés (684 000 dollars) ainsi qu’au titre des heures
supplémentaires (100 000 dollars).

Bureau du Greffier

70. Groupe de la presse et de l’information [1 poste P-4, 1 poste P-2/1, deux
postes d’agent des services généraux (autres classes)]. Compte tenu du fort
volume de travail exigé de ce groupe, il est proposé de compléter son effectif
de 1 poste supplémentaire d’assistant pour la presse et l’information [1 poste
d’agent des services généraux (autres classes)] qui s’acquittera de tâches
administratives générales, par redéploiement d’un poste initialement affecté à
la section de la bibliothèque et des références.

71. Services de sécurité . L’effectif de ces services consiste en 1 poste P-3
et 30 postes d’agent des services de sécurité. Il est proposé de reclasser le
poste de Chef de la sécurité de P-3 à P-4, niveau auquel est effectivement
classé ce poste. On pourrait, pour ce faire, procéder à l’échange de ce poste
P-3 contre le poste P-4 qui avait été initialement prévu pour le commandant du
quartier pénitentiaire (poste qui a été ultérieurement classé au niveau P-3).

72. En outre, il apparaît à présent, sur la base de l’expérience acquise et des
besoins ultérieurs prévus, que 17 postes d’agent de sécurité supplémentaires
seront nécessaires en 1996 pour assurer complètement la sécurité des locaux et
du personnel. Il faudrait déjà du personnel supplémentaire pour assurer la
sécurité des locaux dont on dispose présentement, or l’ampleur de la tâche
exigée des services de sécurité augmentera considérablement à dater du
1er janvier 1997, au moment où le reste du bâtiment Aegon sera placé,
(conformément aux termes du bail de location existant) sous le contrôle du
Tribunal international. Il est proposé de créer un groupe des laissez-passer et
des cartes d’identité qui sera chargé de délivrer les laissez-passer au
personnel du Tribunal, au personnel détaché, aux visiteurs et aux personnalités
désignées et de prévoir pour ce groupe un poste supplémentaire d’agent des
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services généraux (autres classes) qui serait redéployé du groupe des
installations de détention.

73. Appui juridique (2 postes P-5 et 2 postes P-4). L’examen des besoins du
Greffe a fait apparaître qu’il n’était pas nécessaire de prévoir de services
d’appui administratif généraux au sein du Groupe de l’appui juridique.
On propose, par conséquent, de redéployer le poste d’agent des servies généraux
(autres classes) à la Section du budget et des finances où les services d’un
assistant pour les questions budgétaires font défaut.

74. Installations de détention (1 poste P-3). Il était prévu initialement que
le poste de commandant du quartier pénitentiaire serait un poste de niveau P-4.
À l’issue de l’opération de classement des postes concernant le Tribunal
international, il est apparu que ce poste devait être ramené au niveau P-3.

75. Protection des victimes et des témoins [1 poste P-4, 2 postes P-3,
1 poste P-2 et 1 poste d’agent des services généraux (autres classes)]. Compte
tenu de l’expérience acquise et des besoins ultérieurs prévus, 1 poste
supplémentaire (P-2/1) d’administrateur pour l’appui aux victimes et aux témoins
est demandé pour 1996 pour compléter l’effectif actuel du groupe chargé
d’apporter un appui aux victimes et aux témoins ainsi que de coordonner la
coopération et l’assistance apportées par les gouvernements, les groupements
professionnels et les organisations et organismes intergouvernementaux.

76. Administration et services d’appui judiciaires [2 postes P-2/1 et 4 postes
d’agent des services généraux (autres classes)]. Initialement, on avait prévu
pour ces services, qui doivent assurer le fonctionnement des deux Chambres de
première instance et de la Chambre d’appel, 2 postes P-3, 4 postes P-2/1,
1 poste d’agent des services généraux (1re classe) et 2 postes d’agent des
services généraux (autres classes). Après avoir attentivement reconsidéré les
besoins, il a été décidé de revoir en baisse l’effectif. Compte tenu des
résultats de l’opération de classement des postes et de la charge de travail que
représente la mise en place d’une deuxième Chambre d’audience, il a été décidé
que les services administratifs et les services d’appui judiciaires seraient
désormais assurés par deux équipes opérationnelles qui desserviraient les deux
Chambres de première instance et la Chambre d’appel. Ces équipes seraient
chacune constituée par un assistant judiciaire (chef d’équipe) (2 postes P-2/1)
et d’un huissier [2 postes d’agent des services généraux (autres classes)]. En
outre, deux assistants administratifs [2 postes d’agent des services généraux
(autres classes)] seraient chargés de la tenue des dossiers et des travaux
courants (indexage, signification des actes et autres fonctions d’appui
judiciaire).

Services administratifs

77. Le Greffe est également responsable de l’appui administratif à apporter aux
trois organes du Tribunal international. Dans le dernier rapport du Secrétaire
général sur le financement du Tribunal (A/C.5/49/42), il a été proposé de
reclasser à D-1 le poste de chef de l’administration. Au paragraphe 34 du
rapport du Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires
(A/49/7/Add.12), le Comité a indiqué qu’il remettait à plus tard l’examen de
cette proposition car le Bureau de la gestion des ressources humaines n’avait
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pas encore terminé l’opération de classement des postes. Cette opération étant
maintenant achevée, la proposition de reclassement à D-1 du poste susmentionné
est représentée.

78. Étant donné l’importance des effectifs de l’organisation et la forte
demande qui existe en matière de recrutement, avec les répercussions que cela
entraîne sur la charge de travail des services administratifs, il est de nouveau
proposé de créer un poste d’administrateur du personnel à la classe P-3.

79. Lors de l’opération de classement mentionnée plus haut, le poste de
fonctionnaire des finances a été dûment classé P-3. En conséquence, il est
proposé de reclasser le poste existant de P-2/1 à P-3. Il est également proposé
de transférer du Groupe de l’appui juridique aux services administratifs un
poste d’agent des services généraux (autres classes) qui couvrirait les
fonctions d’un commis ou d’un assistant pour le budget.

80. Section des services généraux . Le tableau d’effectifs approuvé comprend
1 poste P-4, 2 postes P-3 et 10 postes d’agent des services généraux (autres
classes). Il est proposé de déclasser 1 poste de P-3 à P-2/1, de créer
3 nouveaux postes d’agent des services généraux (autres classes) pour renforcer
les services d’appui au titre des voyages et de l’entretien, et de transférer
7 postes d’agent des services généraux (dont 1 de (1re classe) et 6 (autres
classes) de la Section des services linguistiques et de conférence à la présente
Section.

81. Section des services d’appui électronique et des communications . Le
tableau d’effectifs approuvé comprend 1 poste d’administrateur P-3, 1 poste
d’agent des services généraux (1re classe) et 11 postes d’agent des services
généraux (autres classes). Il est proposé : a) de reclasser le poste
d’administrateur de P-3 à P-4 et 1 poste d’agent des services généraux (autres
classes) à P-2/1; b) de créer 1 nouveau poste P-3, 1 nouveau poste P-2/1 et
6 postes supplémentaires d’agent des services généraux [3 (1re classe) et
3 (autres classes)].

82. Cette section rattachée au Greffe fournit des services d’appui à l’ensemble
du Tribunal en matière d’informatique et de communications. Ces services
comprennent la fourniture de matériel, la formation, une aide aux utilisateurs,
l’administration du réseau et l’exécution de projets spécifiques qui exigent des
compétences techniques pour le Bureau du Procureur, les Chambres et le Greffe.
La Section fournit également un appui technique pour le déroulement des
audiences du Tribunal en planifiant, en installant, en faisant fonctionner et en
entretenant tous les systèmes bureautiques et audio-visuels du Tribunal et pour
les enquêtes sur le terrain en fournissant des ordinateurs et des imprimantes
portables, des liaisons téléphoniques par satellite et des instruments de
lecture portatifs pour documents.

83. Dans sa résolution 49/242 B, l’Assemblée générale a prié le Secrétaire
général d’examiner les besoins en personnel des services d’appui électronique et
des communications au Greffe pour s’assurer que la structure organisationnelle
répond bien aux tâches à accomplir. À l’heure actuelle, les effectifs de la
Section des services d’appui électronique et des communications comprennent
1 poste d’administrateur P-3 et 12 postes d’agent des services généraux (un
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(1re classe) et 11 (autres classes). Il est proposé de reclasser le poste de
chef de la Section de P-3 à P-4, compte tenu des résultats du classement
effectué en 1995.

84. La Section est également chargée, dans le cadre de ses fonctions, de
fournir des services au Tribunal en matière de communications, services qui sont
actuellement assurés par un personnel d’appui comprenant 3 agents des services
généraux (autres classes). Pour tenir compte de l’importance des
responsabilités inhérentes aux services d’appui en matière de communications,
en 1996, il est proposé de reclasser à P-2/1 un des postes d’agent des services
généraux (autres classes) correspondant aux fonctions d’un coordonnateur des
communications. Le titulaire serait toujours secondé par un technicien et un
assistant [2 postes d’agent des services généraux (autres classes)].

85. Bibliothèque et service de références [1 poste d’administrateur P-3 et
2 postes d’agent des services généraux (autres classes)]. La bibliothèque de
droit et le groupe des références sont nécessaires pour procéder au choix, à
l’acquisition et à la conservation des documents et publications destinés à
l’ensemble du personnel du Tribunal, en particulier les avocats et les juges.
Le Tribunal international a reçu à cet égard une aide considérable de la Cour
internationale de Justice. Néanmoins, en raison de retards dans le recrutement
et la localisation de l’espace nécessaire, la bibliothèque n’a pas encore été
officiellement mise en place.

86. Étant donné que la fourniture de services de référence au Tribunal
international revêt un caractère urgent, la mise en place du groupe reste une
priorité pour 1996. Comme il avait été indiqué dans le précédent rapport du
Secrétaire général (A/C.5/49/42, par. 94), les dépenses de personnel du groupe
seraient inscrites au budget ordinaire et toutes les autres dépenses — livres,
fournitures, matériel de bureautique, logiciels, mobilier et matériel de
bureau — seraient financées par le Fonds de contributions volontaires.

87. Lorsque la création de la bibliothèque et du groupe des références avait
été proposée, il avait été initialement convenu qu’il faudrait prévoir deux
postes de commis/assistant pour fournir un appui au chef du groupe. Après
réexamen, on a estimé qu’un poste serait suffisant. En conséquence, il est
proposé de transférer un poste d’agent des services généraux (autres classes) au
Bureau de la presse et de l’information en 1996.

88. Section des services linguistiques et de conférence . Le tableau
d’effectifs approuvé comprend 1 poste P-5, 5 postes P-4, 8 postes P-3 et
13 postes d’agent des services généraux, dont 1 de (1re classe) et 12 (autres
classes). Il est proposé de créer 24 nouveaux postes (5 P-4, 11 P-3 et
9 P-2/1), de restituer 3 postes d’agent des services généraux (autres classes)
et de transférer 7 postes d’agent des services généraux [1 de (1re classe) et
6 (autres classes)] à la Section des services généraux. Pour évaluer les
ressources en personnel nécessaires aux services linguistiques et aux services
de conférence dans le budget de 1996, de nombreux facteurs doivent être pris en
compte : le volume de travail enregistré au cours du présent exercice biennal,
notamment en 1995, le retard accumulé, les enquêtes en cours et celles qui sont
prévues, les projections établies pour le Bureau du Procureur, les Chambres et
le Greffe en 1996. On est parti de l’hypothèse que le Tribunal international

/...



A/C.5/50/41
Français
Page 22

tiendrait six procès par an au cours du prochain exercice biennal. Cela
représente au tota l 8 à 12 mois de session chaque année. En outre, il y aura
des audiences en application de l’article 61 qui peuvent avoir lieu sans que les
accusés soient présents mais qui nécessiteront néanmoins des services
d’interprétation simultanée dans trois langues et produiront une très grande
quantité de documents juridiques à traduire en urgence.

89. On a constaté que la dotation actuelle en personnel (5 postes linguistiques
P-4 et 8 P-3) était insuffisante pour assurer les services de traduction et
d’interprétation dont le Tribunal a besoin. Les postes faisant cruellement
défaut, le Tribunal a été contraint de faire appel à un nombre considérable de
traducteurs supplémentaires, recrutés sous contrat. Treize traducteurs
contractuels supplémentaires ont ainsi été employés à temps complet depuis
novembre 1994. Ces effectifs ne correspondent pas à une période de pointe
imprévue; ils reflètent des besoins permanents. De plus, comme les traducteurs
travaillent également comme interprètes sur le terrain, le nombre total de
traducteurs disponibles est fortement réduit, une bonne partie d’entre eux étant
constamment en mission à l’extérieur.

90. Les langues officielles du Tribunal sont l’anglais et le français, mais les
traductions à partir du bosniaque/croate/serbe et vers ces langues représentent
l’essentiel du travail effectué. Tous les documents relatifs aux audiences et
aux procès, notamment les actes d’accusation, les ordonnances des chambres de
première instance et les mandats d’arrestation, doivent être traduits en
bosniaque, en croate et en serbe, ainsi qu’en français et/ou en anglais.

91. Pour ce qui est des besoins futurs, comme la plus grande partie des
documents à traduire proviennent de la Section des enquêtes du Bureau du
Procureur, il faudrait affecter un traducteur à chacune des 10 équipes
d’enquêteurs (y compris l’Équipe de la stratégie). À l’heure actuelle,
huit traducteurs travaillent déjà directement avec les équipes. Les langues de
travail utilisées par ces traducteurs sont le bosniaque/croate/serbe et
l’anglais et, bien qu’ils ne puissent en aucun cas traduire tous les documents
des équipes auxquelles ils sont affectés, il est possible de fixer des priorités
et, partant, de réduire le nombre des demandes de traduction qui seraient
normalement adressées au groupe. Outre la traduction, ils parcourent et
résument également des documents, et assurent des services d’interprétation lors
d’interrogatoires de témoins.

92. On suppose qu’il devrait y avoir environ une quarantaine d’enquêtes dans
les deux années à venir. D’un autre côté, comme l’évolution de la situation en
ex-Yougoslavie a un caractère imprévisible, on peut penser que le Tribunal sera
amené à effectuer des enquêtes supplémentaires. Il faudra traduire chaque année
des documents relatifs à une vingtaine d’affaires.

93. Une affaire comporte, en moyenne, 60 déclarations ou dépositions de
20 pages chacune, des pièces supplémentaires comprenant environ 400 pages, des
enregistrements sonores et des enregistrements vidéo. Au total, la
documentation traduite comprend environ 2 000 pages pour une affaire. Un
traducteur peut traduire sept pages en moyenne par jour. Il faudra
10 traducteurs supplémentaires pour résorber l’arriéré et respecter le
calendrier établi. En postulant une vingtaine d’affaires par an, on estime que
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l’effectif minimum doit être de 37 traducteurs pour exécuter le volume de
travail correspondant dans les délais imposés. À l’heure actuelle, la Section
des services linguistiques et de conférence dispose de 13 postes linguistiques
permanents. En conséquence, il est proposé d’augmenter ses effectifs en
inscrivant au budget 24 postes supplémentaires de traducteur (5 P-4, 11 P-3 et
8 P-2/1) pour 1996. On avait estimé initialement qu’il faudrait prévoir six
postes d’agent des services généraux (autres classes) pour les services d’appui
en matière de secrétariat et de traitement de texte, mais la pratique a montré
que les besoins étaient nettement moindres. Deux postes d’agent des services
généraux seraient occupés par des audio-dactylographes et un autre agent des
services généraux assumerait les fonctions d’assistant personnel ou de
secrétaire du chef de la Section. En conséquence, il est proposé de restituer
trois postes d’agent des services généraux (autres classes) en 1996.

Consultants et experts

94. Les ressources prévues (30 000 dollars) correspondent au coût des services
consultatifs qui seront nécessaires pour définir et évaluer les besoins
concernant l’équipement informatique, le matériel de communication et les
services connexes.

Voyages

95. Le montant demandé (692 300 dollars) représente les frais de voyage prévus
en 1996 pour le Greffier et son personnel, y compris les voyages au Siège, soit
pour des consultations, soit pour la session de l’Assemblée générale
(10 800 dollars), et les frais de voyage du personnel de la Division d’aide aux
victimes et aux témoins qui doit coordonner les dispositions pour assurer la
protection des témoins et leur apporter un soutien (6 500 dollars). Cette
rubrique comprend un montant de 650 000 dollars pour couvrir les frais de voyage
et les dépenses connexes (y compris le logement) des victimes et témoins qui
doivent se rendre à La Haye pour les audiences et les procès. Les prévisions
ont été établies sur la base d’un coût unitaire de 2 600 dollars pour
250 témoins. Un montant de 25 000 dollars est également prévu au titre pour les
frais de voyage des accusés qui comparaîtront devant le Tribunal.

Services contractuels

96. Le montant demandé (3 604 200 dollars) couvre les dépenses prévues
pour 1996, comme indiqué ci-après :

a) Défense

97. Un montant de 2 802 500 dollars est prévu pour les services des avocats des
suspects et des accusés, conformément au projet d’amendement au règlement
relatif à la commission d’office d’un conseil, daté du 15 septembre 1995. Il
couvrirait les honoraires, les frais de voyage et les dépenses d’appui de
18 avocats et 6 avocats auxiliaires désignés pour représenter les inculpés et
défendre les accusés. On a supposé, aux fins de l’établissement des prévisions,
que les chambres de première instance traiteraient six affaires en 1996, ce qui
représente environ 2 400 journées de travail des avocats.
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b) Locaux de détention

98. Un montant de 801 700 dollars est prévu pour les services des gardiens de
prison qui superviseront, par roulement, les 24 cellules. Cette prévision part
de l’hypothèse que le pays hôte mettra des gardiens à la disposition du
Tribunal, comme prévu dans les arrangements contractuels qui ont été conclus.

Frais de représentation

99. Un montant de 2 900 dollars est demandé pour les réceptions officielles et
les dépenses de représentation.

D. Appui au programme

Tableau 10

Ressources nécessaires, ventilées par objet de dépense

(En milliers de dollars des États-Unis)

Augmentation/
(diminution)

Objet de dépense
1994-1995

Crédits ouverts Montant Pourcentage
1996

Montant estimatif

Services contractuels 496,8 1 020,5 205,4 1 517,3

Frais généraux de fonctionnement 4 536,9 (671,7) (14,8) 3 865,2

Fournitures et accessoires 338,9 571,8 168,7 910,7

Mobilier et matériel 3 651,9 (2 117,6) (57,9) 1 534,3

Total 9 024,5 (1 197,0) (13,2) 7 827,5

Ressources nécessaires

Services contractuels

100. Le montant indiqué (1 517 300 dollars) permettrait de financer les services
contractuels d’interprétation, y compris les services d’interprétation des
conférences et l’établissement de comptes rendus (1 187 400 dollars), les
travaux contractuels d’imprimerie des publications et autres documents
(88 500 dollars), l’abonnement à des services de presse (30 400 dollars) et la
formation technique à l’informatique et à l’analyse, y compris la formation au
traitement électronique des données et à l’utilisation des ordinateurs en
général (100 000 dollars), ainsi que la formation spécialisée du personnel de
sécurité (96 200 dollars) et la formation dans d’autres domaines
(14 800 dollars).
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Frais généraux de fonctionnement

Location des locaux

101. Tribunal international (immeuble de l’Aegon) . Le Tribunal loue
actuellement 6 809 mètres carrés de locaux à usage de bureau, 358 mètres carrés
de locaux divers (entrepôts, toilettes, etc.) et 104 places de stationnement au
taux annuel de 1 004 471 dollars. En 1996 il aura sans doute besoin de locaux
supplémentaires (620 mètres carrés de locaux à usage de bureau et 470 mètres
carrés de locaux divers), ce qui porterait le loye r à 1 106 600 dollars par an
au total. Le contrat de bail prévoit qu’à partir du 1er janvier 1997 le
Tribunal occupera la totalité de l’immeuble, soit 15 907 mètres carrés de locaux
à usage de bureau, 3 622 mètres carrés de locaux divers et 398 places de
stationnement. Le Tribunal international recherche actuellement d’autres
locataires (autres organismes des Nations Unies ou organisations
internationales) pour occuper, à partir de janvier 1997, les parties de
l’immeuble dont il n’aura pas besoin.
102. Le bail prévoit également que les frais d’éclairage, de chauffage,
d’énergie et d’eau sont calculés au prorata de l’espace occupé. En 1996, le
Tribunal occupera 43 % de l’immeuble et les frais d’éclairage, de chauffage,
d’énergie et d’eau sont donc estimés à 143 400 dollars. À partir de 1997, il
sera responsable de l’immeuble tout entier.

103. Le bail prévoit en outre le remboursement des frais de construction (payés
par le propriétaire pour le compte du Tribunal) au taux de 779 900 dollars par
an pour la construction de la salle de tribunal et de 36 300 dollars par an pour
l’installation de cloisons.

104. Le propriétaire (Aegon) fournit aussi différents services qui ne sont pas
couverts par le bail. Il gère notamment une cafétéria dans l’immeuble (pour
laquelle il fournit tout le mobilier et le matériel de restaurant) et le prix
des repas qu’il fait payer à son personnel et au personnel du Tribunal
représente le coût des seuls aliments. Pour rembourser à Aegon une partie des
frais supplémentaires d’exploitation de la cafétéria, le Tribunal devra verser
un montant de 780 florins néerlandais par jour ouvrable jusqu’à la fin de 1996,
après quoi Aegon ne gérera plus la cafétéria. Aucun montant n’est prévu pour la
gestion de la cafétéria au-delà de cette date.

105. À la demande du Tribunal, le matériel de climatisation de l’immeuble
fonctionne pendant deux heures de plus par jour, au coût de 50 florins
néerlandais par heure. Là encore, ce tarif sera appliqué jusqu’à la fin de 1996
et ensuite les frais d’éclairage, de chauffage, d’énergie et d’eau seront réglés
directement puisque Aegon ne sera plus dans l’immeuble après cette date. Aegon
fournit au Tribunal divers articles dont les cartes d’accès aux parties communes
de l’immeuble, au prix coûtant jusqu’à la fin de 1996, puis les frais divers
devront être réglés directement.

106. On estime à 71 500 dollars le coût total des services supplémentaires qui
ne sont pas prévus dans le bail.

107. Installations de détention . La location des installations de détention
(24 cellules) coûte 292 600 dollars par an. Le bail prévoit également les repas
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des détenus et les services fournis, au taux de 50 florins néerlandais par jour
et par détenu. Pour évaluer les dépenses, on a supposé que les installations
seraient occupées à 25 % (6 personnes) pendant les six premiers mois de 1996 et
à 50 % (12 personnes) pour le reste de l’année. On estime à 102 700 dollars les
coûts pour 1996.

108. Bureaux extérieurs . Le Bureau s’efforce d’ouvrir des bureaux extérieurs à
Zagreb, Sarajevo et Belgrade, avec des postes de travail pour un chargé de
liaison et son personnel et pour les équipes d’enquêteurs au cours de leurs
déplacements. On estime que chaque bureau occupera 200 mètres carrés, le coût
total du loyer étant 61 900 dollars par an.

Projets de construction

109. Les Chambres ont présenté une demande préliminaire pour la construction
d’une deuxième salle de tribunal, pour la Chambre d’appel. Comme des procès en
première instance se dérouleront en même temps que des procès en appel, une
deuxième salle de tribunal sera nécessaire. Or, une étude effectuée l’an
dernier par le Tribunal international a montré qu’il n’y avait pas d’autre salle
de tribunal dans le quartier. On n’a pas établi, à ce stade, de cahier des
charges précis ou de projet de budget. Cette question sera traitée dans le
rapport qui sera soumis à l’Assemblée générale lors de sa cinquante et unième
session.

110. S’agissant des autres travaux de construction, un montant de
328 600 dollars est prévu pour le système de climatisation pour les ordinateurs
et le matériel audio-visuel (42 900 dollars), pour l’installation de cloisons
(171 400 dollars) et pour l’aménagement de la cave pour les archives du Tribunal
(114 300 dollars).

Nettoyage et entretien des terrains

111. Compte tenu des tarifs en vigueur pour ces services, un montant de
169 300 dollars serait nécessaire.

Entretien des locaux

112. Sur la base des chiffres de 1995 on estime à 45 400 dollars le montant
total des ressources nécessaires pour l’entretien de l’immeuble en 1996, puisque
le Tribunal disposera de plus de locaux.

Location de matériel

113. Le Tribunal international produit actuellement environ 450 000 pages par
mois sur une copieuse rapide, deux copieuses en réseau et six copieuses de
bureau ordinaires. Ce chiffre augmente rapidement, puisque le Tribunal commence
à travailler en ligne. Il devrait produire en moyenne 550 000 pages par mois
pendant le premier semestre de 1996, 750 000 pendant le deuxième semestre et
1 million de pages par mois en 1997. Si l’on se base sur ces chiffres et sur un
coût présumé de 0,07 florin néerlandais (0,04 dollar par copie) les frais de
reproduction devraient s’élever à 312 000 dollars en 1996. Ce chiffre devrait
couvrir l’achat de matériel pour les copieuses et les imprimantes rapides en
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réseau et des produits consomptibles autres que le papier ainsi que l’entretien,
le service et la formation. Le coût des transports locaux, y compris
l’entretien des quatre véhicules du Tribunal, est estimé à 37 700 dollars.

Communications

114. On estime à 521 200 dollars les ressources nécessaires pour des
communications en 1996. Ce chiffre représente les frais d’utilisation, y
compris les communications téléphoniques (405 600 dollars), les frais d’INMARSAT
(41 100 dollars), les abonnements de lignes téléphoniques et de récepteurs
d’appel (67 400 dollars) et les droits d’utilisation d’Intelsat (6 800 dollars).

Entretien du mobilier et du matériel

115. Une somme de 201 500 dollars est nécessaire pour couvrir les frais
d’entretien du matériel de communication et de traitement électronique de
données (78 700 dollars) et les dépenses relatives à l’entretien du matériel
audio-visuel de la salle de tribunal (122 800 dollars).

Courrier et valise diplomatique

116. Le Tribunal international utilise pour son courrier à la fois le service
postal national et des messageries privées. Un arrangement avec la Cour
internationale de Justice lui permet d’utiliser la valise diplomatique sans
qu’il en résulte de dépenses supplémentaires pour l’Organisation. Avec
l’expansion des activités du Groupe de la presse et de l’information, le volume
du courrier augmentera certainement en 1996. On estime à 80 300 dollars les
ressources nécessaires.

Fret

117. On estime qu’un montant de 51 800 dollars sera nécessaire en 1996 pour le
fret, ce qui couvrirait le transport et la manutention en grosses quantités,
d’ordinateurs et de matériel audio-visuel (45 000 dollars) et les dépenses
institutionnelles (6 800 dollars).

Assurance

118. Actuellement le Tribunal international est assuré au tiers pour 5 millions
de dollars, les biens mobiliers des bureaux sont assurés pour 1 million de
dollars et le matériel électronique pour 2,5 millions de dollars et les quatre
véhicules du Tribunal sont également assurés. Selon les taux appliqués, les
primes d’assurance devraient s’élever à 25 600 dollars par an pour 1996 puisque
la valeur des biens mobiliers et du matériel informatique augmentera.

119. Le Tribunal compte avoir sous sa responsabilité quelque 250 témoins par an,
qu’il faudra héberger à La Haye pendant une période de 15 jours au maximum.
Pendant ce temps, le Tribunal souscrira pour chacun une assurance préjudice
corporel et une assurance médicale à court terme au taux de 5 florins
néerlandais par personne et par jour. Le coût estimatif de l’assurance pour les
victimes/témoins serait de 10 700 dollars par an.
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Fournitures et accessoires

120. Un montant de 910 700 dollars est proposé pour les fournitures de bureau
consomptibles (381 600 dollars), pour le matériel audio-visuel et de
communication (528 600 dollars) et pour les abonnements aux journaux et
magazines techniques (500 dollars).

Mobilier et matériel

121. On a retenu un chiffre correspondan t à 5 % de la valeur en inventaire pour
calculer le coût annuel des travaux de réparation et d’entretien du mobilier de
bureau ainsi que du mobilier et des installations de la salle de tribunal
(147 500 dollars).

122. Un montant de 420 600 dollars permettrait de financer l’achat de logiciels,
y compris le logiciel de bureautique et les mises à jour (86 000 dollars), les
licences d’utilisation et la base de données pour le système de gestion des
documents (287 800 dollars), la sécurité des ordinateurs portables, l’analyse
des liaisons de transmission, le scannage, la capture d’écran vidéo et le
logiciel du système de positionnement universel pour le parquet
(96 800 dollars).

123. On estime à 591 600 dollars le coût du matériel informatique en 1996, ce
qui comprendrait les ordinateurs personnels, les imprimantes, les ordinateurs
portables (431 400 dollars), le matériel du système de positionnement universel
(20 000 dollars), le matériel portable de capture des documents
(15 000 dollars), le serveur de World Wide Internet et le système de sécurité
(firewall) (25 000 dollars), le serveur de courrier (5 000 dollars), les
serveurs et les lecteurs-enregistreurs de disques optiques (35 000 dollars)
ainsi que les pièces de rechange (60 200 dollars).

124. En ce qui concerne les communications, le montant de 106 100 dollars
permettrait d’acheter des terminaux téléphoniques INMARSAT (42 600 dollars), du
matériel radio pour 17 agents de sécurité supplémentaires (23 000 dollars) et du
matériel pour le de Système de positionnement universel, afin d’aider les
enquêteurs à situer les lieux de crimes (30 000 dollars). Il faut également du
matériel pour l’entretien du matériel électronique, notamment de communication
(10 500 dollars).

125. Quant au matériel audio-visuel, on estime qu’il faudra en 1996
5 500 dollars pour du matériel portable de copie vidéo sur le terrain
(5 500 dollars).

126. Un montant supplémentaire de 219 000 dollars est également nécessaire pour
le matériel de sécurité, notamment certains articles essentiels, comme des
respirateurs, des extincteurs (y compris le matériel d’évaluation hydrostatique)
et du matériel médical et pour le remplacement des uniformes.

127. Un montant de 44 000 dollars est nécessaire pour l’achat de deux véhicules
au coût unitaire de 22 000 dollars puisque, à partir de 1996, les Forces de
maintien de la paix des Nations Unies ne pourront plus mettre de véhicules à la
disposition des enquêteurs du Tribunal en appliquant un tarif au kilomètre.
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128. Pour résumer, le montant total nécessaire pour le mobilier et le matériel
en 1996 s’élèv e à 1 534 300 dollars : 147 500 dollars pour le mobilier, les
installations et le matériel de bureau, 1 012 200 dollars pour le matériel et le
logiciel de bureautique, 106 100 dollars pour les communications, 5 500 dollars
pour le matériel audio-visuel, 219 000 dollars pour le matériel de sécurité et
44 000 dollars pour les véhicules.

IV. CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES

129. Dans sa résolution 49/242 B, l’Assemblée générale a invité les États
Membres et autres parties intéressées à verser pour le Tribunal international
pour l’ex-Yougoslavie des contributions volontaires pouvant être acceptées par
le Secrétaire général. En outre, elle a prié le Secrétaire général de publier
des directives précises pour la réception des contributions et l’utilisation des
fonds pour le Tribunal. Au 30 juin 1995, les contributions reçues ou annoncées
au titre des activités du Tribunal international s’élevaient à
8 886 541 dollars, et ce à l’exclusion des dépenses afférentes au personnel et
aux experts détachés par les gouvernements ou par des organisations et
institutions internationales.

130. En vertu de l’accord passé avec le Tribunal international, les bailleurs de
fonds détachent du personnel auprès du Tribunal à titre gracieux. Aux termes de
cet accord, ils s’engagent à prendre à leur charge toutes les dépenses en
rapport avec ces détachements, notamment les traitements, les indemnités
journalières de subsistance, les polices d’assurance maladie et d’assurance vie
(ainsi que des polices d’assurance couvrant maladies, incapacités, décès
imputables au service et risques de guerre) et les frais de voyage au début et à
la fin du contrat. Les bailleurs de fonds prennent également à leur charge
toute demande d’indemnisation que pourraient présenter des parties tierces en
raison de dommages, blessures ou décès imputables à une action ou à une
négligence du personnel détaché.

131. L’ONU ne prend à sa charge aucune dépense se rapportant au personnel
détaché, si ce n’est qu’elle fournit les locaux, mobilier et matériel et les
installations et services nécessaires à l’exécution de leurs tâches, y compris
tous les frais de voyage et les dépenses connexes encourus dans le cadre de
l’exercice de fonctions officielles. Au 30 novembre 1995, 53 personnes occupant
des postes financés à l’aide de fonds extrabudgétaires sont affectées au
Tribunal : 35 experts en mission, 15 assistants et trois stagiaires, soit autant
de postes à financer. À ce propos, l’on estime à 636 800 dollars les dépenses
afférentes au personnel détaché pour 1995. La politique en vigueur veut que les
contributions volontaires soient acceptées à condition qu’il n’en résulte aucun
engagement financier pour l’Organisation des Nations Unies. Aussi, les coûts
résultant indirectement de l’acceptation par l’Organisation de ces
contributions, y compris le coût du personnel détaché, sont imputés sur le Fonds
de contributions volontaires destiné à financer les activités du Tribunal
international.
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132. L’état des contributions volontaires au 30 juin 1995 est indiqué ci-après :

a) Contributions

Dollars des États-Unis

Cambodge 5 000

Canada 339 482

Chili 5 000

Danemark 183 368

Espagne 13 725

États-Unis d’Amérique 700 000

Hongrie 2 000

Irlande 21 768

Israël 7 500

Italie 1 898 049

Liechtenstein 2 985

Malaisie 2 000 000

Namibie 500

Nouvelle-Zélande 14 660

Norvège 180 000 (contribution annoncée)

Pakistan 1 000 000

Suisse 75 758

Total 6 269 795

b) Personnel

133. Par ailleurs, au 30 novembre 1995, les pays suivants avaient détaché du
personnel : États-Unis d’Amérique (22 personnes), Pays-Bas (3), Danemark (2),
Norvège (2), Suède (3) et Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du
Nord (5). Ces personnes continuent de participer aux enquêtes et d’assumer les
fonctions de conseiller juridique. En ce moment, 35 experts sont détachés
auprès de la section Enquêtes, à savoir 7 auprès de l’équipe chargée de la
stratégie et 28 répartis entre les équipes d’enquêteurs. Les deux experts
restants travaillent en tant que consultants, l’un auprès du secrétariat du
Procureur et l’autre auprès de la section des services juridiques.

134. En outre, la Commission des communautés européennes, par l’intermédiaire de
la Commission internationale de juristes, a mis à la disposition du Tribunal
international 15 assistants. Il s’agit d’étoffer les effectifs du Tribunal pour
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ce qui est la gestion des procédures judiciaires et administratives, et, par la
même occasion, de permettre aux jeunes juristes ainsi détachés d’acquérir une
certaine expérience. Onze d’entre eux sont affectés aux Chambres pour des
travaux de recherche et autres, et quatre sont affectés au Greffe et participent
à la gestion des procédures judiciaires.

135. Il a également été demandé à la Commission des communautés européennes, par
l’intermédiaire du Centre international pour la réadaptation des victimes de la
torture, de mettre à la disposition du Tribunal des effectifs chargés de
protéger, conseiller et soutenir les victimes et les témoins, et de prendre en
charge les dépenses y relatives. En ce moment, les négociations entre le
Conseil et le Tribunal international sont en cours et il est prévu que des
ressources seront fournies à cette fin au cours de l’année 1996.

c) Matériel

136. En 1994-1995, certains États Membres ont mis du matériel à la disposition
du Tribunal international. Les États-Unis ont mis à la disposition du Bureau du
Procureur du matériel informatique d’une valeur de 2 300 000 dollars :
ordinateurs de bureau, ordinateurs bloc-notes, imprimantes, réseau local, outils
d’analyse de systèmes, matériels vidéo, produits renouvelables et services
connexes, notamment formation du personnel et installation du matériel. Le
Bureau du Procureur a également reçu du matériel du Royaume-Uni (caméras vidéo
et ordinateurs d’une valeur d’environ 31 700 dollars), de l’Open Society
Institute (105 000 dollars) et de la Rockefeller Foundation (50 000 dollars).

d) Utilisation des ressources volontaires

137. Dès l’entrée en service du Tribunal international, il était clair que, vu
les contraintes budgétaires, il fallait mettre les États Membres à contribution
pour permettre au Procureur de s’acquitter du mandat qui lui a été confié en
vertu du statut du Tribunal.

138. Chevronnés, les enquêteurs et juristes détachés auprès du Procureur ont
contribué de façon décisive à la conduite des enquêtes et à la préparation des
résumés des preuves. Sans leur concours, le Bureau du Procureur n’aurait pas pu
obtenir les résultats qu’il avait réalisés. Manifestement, un tel apport
demeurera essentiel.

139. Dans le dernier rapport du Secrétaire général (A/C.5/49/42), il a été
indiqué que des fonds extra-budgétaires seraient utilisés pour compléter le
budget ordinaire du Tribunal. Après examen des besoins prioritaires de
l’Organisation, l’on a estimé qu’il faudrait définir les principes devant régir
l’utilisation de contributions volontaires pour réaliser des objectifs précis
ayant trait à des projets. À la lumière de ces paramètres, deux projets ont été
identifiés, à savoir la création d’une bibliothèque de référence et
l’installation d’un système informatisé de gestion des procédures judiciaires.

140. Quant à la protection des victimes et des témoins, si les frais de
personnel et de voyage sont couverts par les contributions mises en
recouvrement, d’autres dépenses de protection et de soutien aux témoins sont
imputées sur le fonds de contributions volontaires. Étant donné qu’il n’est pas
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facile de prévoir le nombre des victimes et des témoins qui pourraient se rendre
à La Haye en 1996, il n’est pas possible de prévoir avec précision les
ressources nécessaires à la fourniture de tels services. Si une partie des
frais de protection des victimes et des témoins peut être couverte par le pays
hôte, il faudra probablement prévoir pour l’année à venir d’importantes
ressources au titre du fonds de contributions volontaires.

141. Conformément à la politique en vigueur, les fonds extrabudgétaires ne
seraient pas utilisés pour couvrir les dépenses de fonctionnement. Si,
toutefois, l’Assemblée générale en décide ainsi, les contributions volontaires
pourraient être utilisées pour financer les dépenses actuellement imputées sur
les quotes-parts versées par les États Membres.

V. RÉSUMÉ

142. Compte tenu de ce qui précède, il faudrait, pour financer le fonctionnement
du Tribunal international au cours de l’année 1996, ouvrir des crédits d’un
montant de 40 779 300 dollars. Ce montant suppose un effectif au complet de
342 postes, y compris les 84 postes supplémentaires qu’il est proposé de créer.
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